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Charte de l'éducation réactualisée (2016)Pour une 
coéducation effective dans nos écoles.  
Définition : La coéducation peut être définie comme une forme 
d’éducation qui privilégie l’apprentissage en autonomie, pour faire réussir 
tous nos élèves. 
La coéducation met l’accent sur le rôle de chacun de ceux qui entourent un 
enfant dans le processus éducatif (parents, enseignants...). Chaque enfant doit 
se sentir protégé et porté dans ses apprentissages par tous les adultes. Aussi, 
la construction d’une alliance pour la réussite éducative entre 
professionnels, parents et  enfants constitue un enjeu majeur. 

 
L’espace parents. 
Il s’agit de poser le cadre de la contribution des deux parties, école et 
parents dans un champ éducatif en tenant compte de l’enfant.  Le succès de 
la mise en oeuvre d’une véritable relation avec les parents repose sur :

LES PARENTS 

  
Charte de 
l'éducation 
réactualisée 
(2016) 

Chapitre III UNE 
ECOLE OUVERTE. 
Implication des 
familles pour une 
co-éducation dès la 
maternelle 

Pacte n°417 du 
18.01.18 : 
(ETAT/POLYNESIE 
FRANÇAISE 
Accompagnement à 
la scolarité en 
Polynésie Française. 

Lettre de rentrée 
2019-2020 
Ensemble, c’est être 
les uns avec les autres 
et l’un avec l’autre 
 Elever le niveau 
général de tous les 
élèves  : 
1.3 En soutenant une 
coéducation effective 
1.4 En valorisant le 
contexte linguistique, 
culturel et naturel, 
riche et singulier 
 
  

LE PRINCIPE DE L’
ESTIME 

Le contact et la 
communication doivent 
se fonder sur le 
RESPECT. Chacun est 
estimable et pour 
connaître l’autre, il 
faut  reconnaître la 
spécificité et la légimité 
de l’autre. 

PRINCIPE DE LA 
COOPERATION 

Oeuvrer ensemble. 
Prendre en 
considération les 
parents, les associer à 
la scolarisation de leur 
enfant. Valoriser leurs 
apports et reconnaître 
leur place au sein de l
’école. 

PRINCIPE DE L’
EXPLICATION 

Informer les  parents  
de l’organisation et 
du fonctionnement de l
’école, de la scolarité 
de leur enfant, d’en 
saisir les enjeux, les 
étapes, les exigences 
et les possibilités d’
accompagnement. 
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https://eduscol.education.fr/pid23372/parents-d-eleves.html 
https://eduscol.education.fr/cid60553/la-mallette-des-parents.html 
https://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=74338 
https://cache.media.education.gouv.fr/file/special_7_MEN/32/7/8315_annexe3_375327.pdf 

  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 


